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C e nouveau numéro de votre magazine communautaire vous 
emmène à la découverte des nouveautés de la piscine Val d’Allier Comté. Les 
premiers travaux réalisés dans le cadre du marché global de performance 
permettront à terme un gain énergétique de 40 %. L’année a également 
été marquée par la mise en place d’une billetterie en ligne qui a permis de 
fluidifier les inscriptions. Enfin, preuve de l’engouement des habitants pour 
cet équipement, une enquête a recueilli plus de 1 000 réponses pour évoquer 
l’avenir de la piscine Val d’Allier Comté. Il appartient désormais aux élus de se 
positionner sur ces pistes d’évolution.  

Vous découvrirez également l’engagement de Mond’Arverne Communauté 
en matière d’habitat, avec une Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH) multi-sites prévue à partir de 2024 pour une durée de 3 ans. 
Ce projet vise à aider les propriétaires occupants modestes et très modestes, 
ainsi que les propriétaires bailleurs à améliorer leur logement. 

Autre sujet d’importance : le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) 
qui a mobilisé nos énergies durant l’année 2023. À la lecture des réserves 
exprimées très récemment par les personnes publiques associées (PPA) dans 
le cadre de la consultation officielle, il a été décidé de remettre l’ouvrage sur 
le métier. Les élus communautaires maintiennent l’ambition initiale du projet 
d’aménagement et de développement durable (PADD) pour une réduction de 
49 % de la consommation annuelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers 
par rapport à la période 2009-2020. Cependant le calendrier prévisionnel  
initial en sera décalé afin de mettre en cohérence traduction réglementaire du 
PLUI et objectifs du PADD, conformément au cadre imposé par la loi Climat 
et Résilience. 

Enfin un coup de projecteur est mis sur l’engagement des bénévoles 
au sein du réseau de lecture publique de Mond’Arverne Communauté.  
Un rôle essentiel pour le fonctionnement et l’animation des  
nombreuses médiathèques de notre territoire, afin de proposer un 
accès à la culture à tous, dès le plus jeune âge. 

Je vous souhaite, à toutes et tous, une bonne lecture.

Pascal PIGOT
Président de Mond’Arverne Communauté
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une force
collective !

Vos déchets ont du potentiel,    vous aussi !

TRANSITION  
ÉCOLOGIQUE

• La gestion de l’eau *
• La protection et la mise  

en valeur de l’environnement
• La gestion des milieux aquatiques  

et la prévention des inondations 
 (GEMAPI) **

• La collecte et le traitement  
des déchets ménagers ***

Les compétences DE MA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Afin de mieux comprendre l’action intercommunale, découvrez en infographie les compétences  
exercées par Mond’Arverne Communauté, dans ses 27 communes.

MA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

4

* L’assainissement deviendra une compétence obligatoire  
au 1er janvier 2026.
** Compétence exercée par le Syndicat mixte des vallées  
de la Veyre et de l’Auzon (SMVVA).
*** Compétences exercée par le Syndicat du Bois de l’Aumône (SBA), 
le SICTOM des Couzes et le SICTOM Issoire-Brioude.

AMÉNAGEMENT 
DE L’ESPACE ET TOURISME

• L’aménagement de l’espace 
• Élaboration du plan local d’urbanisme 

intercommunal (PLUi)
• L’aménagement, l’entretien et la gestion  

des aires d’accueil des gens du voyage
• La promotion du tourisme à travers des actions 

de valorisation, la réalisation d’aménagements 
touristiques, la création (ou l’aménagement,  

la gestion, la commercialisation) 
d’équipements touristiques…

une force
collective !

Vos déchets ont du potentiel,    vous aussi !

CULTURE, SPORTS 
ET LOISIRS

• Gestion et animation du réseau  
de lecture publique 

• Soutien à l’enseignement musical  
et aux écoles de musique associatives
•  Organisation d’une saison culturelle  

itinérante « Scènes éphémères »
• Organisation d‘actions  
de médiation artistique
• Gestion de la piscine  

Val d’Allier Comté

une force
collective !

Vos déchets ont du potentiel,    vous aussi !

ENFANCE 
ET JEUNESSE

•  Gestion des établissements  
d’accueil du jeune enfant 

 (multi-accueils et micro-crèche)  
et du Relais Petite Enfance 

• Gestion des accueils de loisirs  
(ALSH et Pôle  

« Adolescents »)

une force
collective !

Vos déchets ont du potentiel,    vous aussi !

une force
collective !

Vos déchets ont du potentiel,    vous aussi !

HABITAT ET 
LOGEMENT SOCIAL

• Réalisation  
de logements sociaux 

• Mise en œuvre du programme  
local de l’habitat (PLH)

• Définition de la politique  
du logement  

et du cadre de vie

une force
collective !

Vos déchets ont du potentiel,    vous aussi !

MOBILITÉS
• La création, l’aménagement  
et l’entretien de la voie verte  

entre Authezat  
et La Roche-Noire

• L’organisation  
des mobilités  

sur le territoire

SOLIDARITÉS
• Aide à domicile

• Portage de repas  
à domicile

une force
collective !

Vos déchets ont du potentiel,    vous aussi !

une force
collective !

Vos déchets ont du potentiel,    vous aussi !

ÉCONOMIE
• Le développement économique 

(création, aménagement, entretien 
et gestion des zones d’activités 

industrielles, commerciales, tertiaires, 
artisanales) 

• L’éclairage public dans les zones 
d’activités (développement, 
renouvellement et entretien  

des réseaux  
et installations)

une force
collective !

Vos déchets ont du potentiel,    vous aussi !

une force
collective !

Vos déchets ont du potentiel,    vous aussi !

une force
collective !

Vos déchets ont du potentiel,    vous aussi !



MA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

RETOUR EN  images…
Redécouvrez en images les moments importants de la vie communautaire au cours de l’année 
2023.

TOUS LES ÉLUS 
DU TERRITOIRE 
RÉUNIS LE TEMPS 
D’UNE SOIRÉE
Jeudi 15 juin 2023, pour la deuxième 
année consécutive, tous les élus 
municipaux du territoire étaient 
conviés à Veyre-Monton (salle 
Harmonia) pour un moment 
d’échanges avec les membres 
de l’exécutif de Mond’Arverne 
Communauté.

Une centaine de personnes étaient 
réunies pendant cette soirée, qui 
aura permis de faire un bilan de 
mi-mandat et de se projeter sur 
les chantiers en cours et à mener, 
aux regards des enjeux financiers 
et environnementaux.
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TROISIÈME COMITÉ DE PILOTAGE 
POUR LE CRRTE

Les services de l’État, représentés par la préfecture du Puy-de-
Dôme, la Direction régionale des affaires culturelles, l’Agence 
de l’eau, la Direction départementale du territoire, le service  
départemental à la jeunesse et aux sports, étaient reçus  
au siège de Mond’Arverne Communauté, mercredi 14 juin 2023 
pour le troisième comité de pilotage du contrat de ruralité, de 
relance et de transition écologique (CRRTE).
Ce dispositif permet d’accélérer la relance et d’accompagner  
les transitions écologique, démographique, numérique  
et économique dans les territoires. Il regroupe l’ensemble des 
subventions versées par l’État, et s’élevait en 2022 à 5 770 000 €  
pour l’ensemble du territoire de Mond’Arverne Communauté.

5



6

HABITER EN MOND’ARVERNE

AGIR EN FAVEUR DE 

L’AMÉLIORATION DE L’HABITAT
Dans le cadre de la politique habitat de Mond’Arverne Communauté, une nouvelle Opération  
Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) multi-sites est prévue à partir de 2024 et pour  
une durée de 3 ans. 

Le programme local de l’habitat de 
Mond’Arverne Communauté prévoit de 
poursuivre le processus de modernisation 
et de renouvellement du parc immobilier 
privé ancien. En mettant en place une 
Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat, Mond’Arverne Communauté 
s’engage afin d’atteindre plusieurs 
objectifs :

•  Intensifier la rénovation énergétique du 
parc de logements

•  Favoriser le maintien à domicile des 
personnes âgées et l’adaptation des 
logements au handicap

•  Lutter contre l’habitat indigne et les 
marchands de sommeil

•  Faciliter les parcours résidentiels sur le 
territoire

•  Définir les moyens à mettre en œuvre 
pour remettre sur le marché des biens 
vacants, en location ou en accession

•  Faire de l’amélioration de l’habitat privé 
un levier au service de la qualité urbaine 
et de la redynamisation des centres-
bourgs.

DES ACTIONS 
SPÉCIFIQUES 
Après avoir mené une étude pour définir 
sa politique en matière d’amélioration 
de l’habitat privé, les centres anciens 
de 9 communes du territoire (voir liste 
ci-contre) ont été identifiés comme 
prioritaires pour mettre en place une 
Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH) multi-sites. 

En raison de la difficulté rencontrée 
pour rénover les logements situés en 
centres anciens (contraintes bâties 
ou architecturales), Mond’Arverne 
Communauté propose plusieurs aides 
financières : 

•  Pour les propriétaires occupants 
modestes et très modestes qui 
souhaitent améliorer leur logement 
dégradé (problèmes de sécurité ou de 
salubrité), s’engager dans une rénovation 
énergétique globale ou encore adapter 
leur logement au vieillissement ou au 
handicap

LES COMMUNES 
CONCERNÉES PAR 
L’OPAH MULTI-SITES
L’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH) multi-sites est prévue 
sur les centres anciens de 9 
communes du territoire et vise à 
aider les propriétaires occupants 
modestes et très modestes, ainsi 
que les propriétaires bailleurs 
à améliorer leur logement.
Les communes concernées 
sont : Chanonat, La Roche-
Blanche, Les Martres-de-Veyre, 
Mirefleurs, Orcet, Saint-Amant-
Tallende, Saint-Sandoux, Saint-
Saturnin et Vic-le-Comte.
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HABITER EN MOND’ARVERNE

•  Pour les propriétaires bail leurs 
concernant les travaux de sécurité, 
de salubrité ou d’amélioration de la 
qualité énergétique (à l’exception de la 
commune de Saint-Sandoux)

•  Des primes complémentaires pour 
répondre aux enjeux spécifiques du 
territoire.

A u - d e l à  d e s  a i d e s  f i n a n c i è r e s , 
l’accompagnement gratuit d’un opérateur 
aidera les bénéficiaires du dispositif dans 
leur projet (choix des travaux à réaliser, 
lecture des devis, mobilisation des aides 
financières). Un accompagnement 
spécifique peut également être proposé 
aux séniors dont les revenus sont 
supérieurs aux plafonds de l’Agence 
nationale de l’habitat (ANAH), afin de 
les accompagner dans l’adaptation de 
leur logement au vieillissement.

Afin de faciliter certains projets, Procivis 
63 est partenaire du dispositif en avançant 
le montant des subventions auprès des 
artisans. 

TOUTES LES COMMUNES 
CONCERNÉES
Afin d’intensifier l’amélioration de l’habitat 
sur l’ensemble du territoire, des aides 
financières ont également été votées 
pour les ménages situés en dehors des 
périmètres de l’OPAH, sur l’ensemble du 
territoire de Mond’Arverne Communauté.

Cela se traduit par la mise en place 
d’aides financières pour les propriétaires 
occupants modestes et très modestes 
souhaitant améliorer leur logement 
dégradé (problèmes de sécurité ou 
de salubrité), s’engager dans une 
rénovation énergétique globale, adapter 
leur logement au vieillissement ou au 
handicap. Des aides financières sont 
également proposées aux propriétaires 
bailleurs, concernant les logements loués 
vides à destination de résidence principale 
dans les communes dotées de commerces 
et services (sous réserve de plafonnement 
des loyers).

Ces aides sont complémentaires à des 
aides versées par l’Agence nationale de 
l’habitat (ANAH) pour les logements 
de plus de 15 ans, dans le cadre d’un 
accompagnement réalisé par le Conseil 
départemental du Puy-de-Dôme.

ÊTES-VOUS INSCRIT AU REGISTRE 
NATIONAL DES 
COPROPRIÉTÉS ?
Seulement 45 copropriétés des 650 recensées sur le territoire de 
Mond’Arverne Communauté sont enregistrées au registre national. Cette 
inscription, gratuite et obligatoire depuis le 31 décembre 2018, permet 
notamment la mobilisation d’aides financières dans le cadre du dispositif 
d’accompagnement des copropriétés dans leur programme de travaux 
d’économies d’énergie mis en place par l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) :  
MaPrimeRénov’ Copro. 

Pour profiter de ce dispositif et bénéficier d’aides financières en cas de 
travaux de rénovation énergétique, il est indispensable de disposer d’un 
numéro d’enregistrement. Vous êtes concerné et souhaitez vous inscrire ?
Rendez-vous sur www.registre-coproprietes.gouv.fr 

©
 H

en
ri 

D
er

us

©
 H

en
ri 

D
er

us



8

HABITER EN MOND’ARVERNE

ANNÉE DÉCISIVE
POUR LE PROJET DE PLUI

À la suite des nombreuses réserves notifiées par les personnes  
publiques associées (PPA) dans le cadre de la consultation officielle  
du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), Mond’Arverne 
Communauté a pris la décision de retravailler son projet, en prenant 
en compte ces observations. 

FOCUS SUR LA LOI 
CLIMAT ET RÉSILIENCE
La loi Climat et résilience de 2021 a fixé un objectif de « zéro artificialisation nette » 
(ZAN) des sols en France à l’horizon 2050. Cette mesure vise à limiter la conversion 
d’espaces naturels, agricoles ou forestiers en espaces urbanisés, en fixant un calendrier 
progressif de réduction de l’artificialisation.

Les étapes 
DU PLUI

DIAGNOSTIC DIAGNOSTIC 
INITIALINITIAL  

État des lieux 
permettant de dégager 

les grands enjeux 
pour le développement 

de Mond’Arverne 
Communauté

ÉLABORATION ÉLABORATION 
DU PADDDU PADD

Traduction du projet 
de Mond’Arverne 

Communauté et de ses 
communes membres 

pour organiser 
et développer 

le territoire

TRADUCTION TRADUCTION 
RÉGLEMENTAIRERÉGLEMENTAIRE

Construction des 
documents opposables 
aux administrés : plan 
de zonage, règlement 

et orientations 
d’aménagement et 
de programmation 

(OAP)

PHASE PHASE 
ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE

Phase de présentation 
du projet aux partenaires 

institutionnels et 
aux administrés, 

dont les retours peuvent 
permettre d’amender 

le projet

APPROBATION APPROBATION 
DU PLUIDU PLUI

1

3

5

4

2

Les principales remarques portent sur 
la consommation foncière dédiée à 
l’urbanisation, jugée beaucoup trop 
importante, et sur la méthodologie de 
calcul des consommations foncières 
retenue par le bureau d’études en charge 
de l’élaboration du PLUi, qui a été invalidée 
par les services de l’État. Le projet de PLUi 
arrêté par le conseil communautaire du 31 
août 2023 ne permettait pas d’atteindre 
l’objectif ambitieux fixé par les élus de 
Mond’Arverne Communauté pour le 
territoire.

UNE AMBITION 
RÉAFFIRMÉE 
Sur la base du projet d’aménagement 
et de développement durable (PADD) 
qui exprime les orientations, objectifs 
et projets de l’intercommunalité, un 
travail sera mené dans les prochains mois 
pour atteindre l’objectif affiché d’une 
réduction de 49 % de la consommation 
annuelle d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers par rapport à la période 2009-
2020. Cette ambition réaffirmée est par 
ailleurs indispensable pour respecter les 

obligations de la loi Climat et Résilience 
fixant une trajectoire vers le Zéro 
Artificialisation Nette à l’horizon 2050.

UN CALENDRIER 
À REDÉFINIR
L’année 2024 permettra de retravailler 
le projet de PLUi conformément à cet 
objectif de limitation de la consommation 
d’espace, en échangeant avec les 27 
communes du territoire. Une nouvelle 
version sera ensuite arrêtée par le conseil 
communautaire et de nouveau soumise 
à la consultation des communes et des 
personnes publiques associées (PPA). 

L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
REPOUSSÉE
Initialement prévue au début de l’année 
2024, l’enquête publique est repoussée 
après cette période. Elle permettra au 
public de faire part de ses observations 
soit de manière dématérialisée soit sur des 
registres disponibles dans chaque mairie 
du territoire et au siège de Mond’Arverne 
Communauté.

8



RETOUR EN  images…
Revivez en images des actions marquantes menées par le service enfance – jeunesse de Mond’Arverne 
Communauté en 2023. 

LES ACCUEILS DE LOISIRS 
RÉUNIS À CHADIEU 
Mercredi 27 septembre 2023, près de 300 enfants 
des accueils de loisirs (ALSH) de Mond’Arverne 
Communauté étaient réunis à Chadieu pour une 
journée de défis et d’ateliers en tout genre. 

L’occasion pour tous d’échanger avec les autres 
structures du territoire tout en exerçant leur 
créativité (fresque, réalisation de totems, origami...) 
et en se dépensant lors d’activités physiques (hip 
hop, slackline, initiation à la capoeira...).

Sous un beau soleil, la journée aura ravi les enfants 
présents ainsi que les équipes d’animation.
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VIVRE, GRANDIR

TROISIÈME PROMOTION POUR 
LE DISPOSITIF BAFA CITOYEN

9 stagiaires ont bénéficié du dispositif BAFA  
citoyen. Chacun a réalisé un stage pratique ainsi 
qu’une période de 4 semaines au sein d’un accueil 
de loisirs (ALSH) de Mond’Arverne Communauté  
afin d’obtenir le financement de sa formation au 
BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur).
La thématique de cette formation 2023, qui s’est 
déroulée à la Maison du Temps Libre (Longues), 
concernait les animations et activités scientifiques, 
notamment à travers des expériences, des défis, 
des activités manuelles ou encore des débats.  
Pour rejoindre la promotion 2024, les inscriptions 
sont ouvertes jusqu’au vendredi 16 février 2024  
(modalités sur www.mond-arverne.fr, Vivre et grandir 
> Dispositif BAFA citoyen).
Une réunion publique est organisée mercredi  
24 janvier afin d’expliquer le fonctionnement du 
dispositif et de répondre à toutes les interrogations.  
Elle se déroulera au siège de Mond’Arverne  
Communauté, à 18h.

9
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LES PERMANENCES 
DU GUICHET UNIQUE 
ENFANCE-JEUNESSE 

Vous avez des questions sur le 
dossier administratif, le portail 
famille ou la facturation... ? 
Le guichet unique enfance-
jeunesse se déplace dans les 
accueils de loisirs pour vous 
répondre, lors de permanences 
sans rendez-vous. Retrouvez les 
dates sur notre site internet, sur 
la page de chaque accueil de 
loisirs (Vivre et grandir > Accueils 
de loisirs 3-11 ans). 

l  L’accueil du public est 
également assuré à Vic-le-Comte 
(boulevard de Beussat) sur 
rendez-vous ou par téléphone 
au 06 27 45 11 54.

ACCUEILS DE LOISIRS  

DE nouvelles modalités 
pour les réservations

Concernant les vacances scolaires, la 
première semaine de la période de 
réservation est dédiée uniquement aux 
réservations pour une semaine complète, 
sans possibilité d’annulation. Cette 
évolution permet de répondre à un besoin 
des familles et favorise l’accueil régulier 
dans les structures. Une fois cette première 
semaine de réservation passée, toutes 
les demandes d’inscriptions peuvent être 
prises en compte, avec la possibilité de 
modifier ces demandes jusqu’à la fin de 
la période d’annulation.

DES MODALITÉS SIMILAIRES 
POUR L’ACCUEIL 
DU MERCREDI À L’ANNÉE
Concernant l’accueil du mercredi sur 
l’ensemble de l’année scolaire, la période 
de réservation qui débutera lundi 10 juin 
2024 sera organisée ainsi : 

•  du lundi 10 juin à 7h30 jusqu’au vendredi 
14 juin à 12h, les inscriptions pour le 
mercredi (journée complète) pour toute 
l’année scolaire

•  du lundi 17 juin à 7h30 jusqu’au vendredi 
21 juin à 12h, les inscriptions pour le 
mercredi (journée complète) pour toute 
l’année scolaire en semaine paire ou 
impaire

•  du lundi 24 juin à 7h30 jusqu’au vendredi 
5 juillet à 12h, toutes les demandes 
d’inscriptions à l’année (journée ou 
demi-journée sur l’année complète, en 
semaine paire ou impaire). 

AUCUN CHANGEMENT 
POUR L’ACCUEIL PAR CYCLE
Les inscriptions par cycle scolaire, pour 
l’accueil du mercredi, restent quant à 
elles inchangées et continuent d’être 
traitées dans l’ordre chronologique de leur 
arrivée. Afin de faciliter les démarches, les 
demandes se réalisent sur le portail famille 
(inscription, annulation dans les conditions 
prévues par le règlement intérieur de 
la structure et dans le calendrier de 
réservation de l’année scolaire, mise 
à jour de sa situation et de son dossier 
administratif). 

Après le test d’un nouveau système de réservation pendant le cycle 
4 (février à avril 2023) et les vacances de printemps, de nouvelles 
modalités sont mises en place de manière permanente depuis l’été 2023. 
Ce système permet de favoriser l’accueil régulier dans les structures. 

VIVRE, GRANDIR

©
 H

en
ri 

D
er

us

©
 H

en
ri 

D
er

us



DES PERMANENCES 
POUR 
LES BÉNÉFICIAIRES

Le CIAS va mettre en place des 
permanences sur différents lieux 
du territoire, que vous soyez ou 
non bénéficiaire, dans le courant 
du premier trimestre 2024. Les 
modalités de ces permanences 
seront détaillées prochainement 
et consultables sur notre site 
internet. 

l L’accueil du public est assuré 
à Vic-le-Comte (16 boulevard 
de Beussatt) ou par téléphone 
au 04 73 69 24 28.

ACCUEILS DE LOISIRS  

DE nouvelles modalités 
pour les réservations

MOND’ARVERNE COMMUNAUTÉ crée son CIAS

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale 
(CIAS) accompagne ses bénéficiaires 
dans leur quotidien, selon leurs besoins 
(portage de repas, aide à domicile). 
Cette aide est adaptable (ponctuelle ou 
régulière) et éligible à un crédit d’impôt, 
ainsi qu’à des aides financières.  

L’AIDE ET 
L’ACCOMPAGNEMENT 
À DOMICILE
L e s  a g e n t s  ( a i d e s  à  d o m i c i l e , 
accompagnants éducatifs et sociaux) 
interviennent chaque année au domicile 
de plus de 300 bénéficiaires (personnes 
âgées, personnes en situation de handicap 
ou en convalescence), en offrant un 
accompagnement (entretien courant du 
logement, préparation des repas, aide 
à la toilette, courses, sorties, jeux…) 
tout en stimulant l’autonomie et surtout 
en maintenant le lien social. Le service 
fonctionne 7 jours sur 7, de 7h30 à 21h, 
dans les 27 communes du territoire.

LE PORTAGE DE REPAS
Le service de portage de repas à 
domicile est disponible dans l’ensemble 
des communes de Mond’Arverne 

Communauté, à l’exception de Vic-le-
Comte qui propose cette prestation en 
gestion municipale. Les livraisons se 
déroulent au domicile du bénéficiaire, 
le matin, du lundi au vendredi (livraison 
des repas du samedi et du dimanche le 
vendredi). Afin de s’adapter aux besoins 
de chacun, le rythme de livraison est libre 
et la mise en place très rapide, puisque 
72 heures suffisent. La tarification de la 
prestation est évolutive en fonction des 
revenus des bénéficiaires.

UN ENGAGEMENT 
SUR LES MODES 
DE DÉPLACEMENT
Après s’être dotée d’une flotte de 5 
véhicules électriques depuis début 2022 
pour le service de portage de repas, 
Mond’Arverne Communauté a poursuivi 
son engagement en 2023 avec l’acquisition 
d’un nouveau véhicule électrique pour le 
service d’aide et d’accompagnement à 
domicile. Il permet aux aides à domicile 
de couvrir l’ensemble du territoire tout 
en réduisant les frais de déplacement des 
agents. Cette dynamique a été prolongée 
avec l’achat d’un vélo à assistance 
électrique en fin d’année 2023. 

Depuis le 1er janvier 2024, un Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) a été créé sur le territoire 
de Mond’Arverne Communauté. Cette nouvelle structure regroupe les services de portage de repas et 
d’aide et d’accompagnement à domicile. 

VIVRE, GRANDIR
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Établissement phare du territoire,  
la piscine Val d’Allier Comté évolue pour répondre aux enjeux  

de la transition énergétique et offrir une expérience  
toujours plus agréable aux plus de 100 000 visiteurs  

accueillis chaque année.  

Le marché global de performance et les travaux effectués  
dans ce cadre depuis plusieurs mois 

permettront ainsi de réduire considérablement  
les consommations énergétiques de cet équipement. 

Une enquête a également été réalisée au printemps 2023 
concernant la modernisation de la piscine Val d’Allier Comté.  

Elle a permis de recueillir de nombreux avis  
sur les pistes d’évolutions futures de cet équipement.

Piscine 
Val d’Allier Comté :  

un équipement 
en pleine évolution

PISCINE
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Afin d’obtenir une baisse de 45% de la 
consommation de gaz et une baisse de 
31% de la consommation d’électricité, 
soit au total une économie de 1240 tonnes 
équivalent CO2, plusieurs phases de 
travaux ont été engagées à la piscine. 
Cela a notamment permis :  

•  Le remplacement d’une des anciennes 
chaudières par une chaudière à 
condensation plus performante

•  L’installation d’une pompe à chaleur 
pour récupérer l’énergie de la centrale 
de traitement d’air des bassins 

•  L’installation d’un récupérateur de 
chaleur sur les eaux des pédiluves

•  L’installation de variateurs de vitesse pour 
réduire la consommation électrique des 
pompes de filtration de l’eau des bassins. 

UN SYSTÈME DE RÉGULATION 
PLUS PERFORMANT
Un autre changement important 
concerne le remplacement de l’ancien 
système de régulation par une Gestion 
Technique Centralisée (GTC). Véritable 
cerveau de l’installation, ce dispositif 
permet un pilotage plus efficace avec 
de nombreux paramètres de régulation 
supplémentaires.

Les deux filtres du bassin ludique et de la 
pataugeoire ont été rénovés et leur masse 
filtrante (système retenant les impuretés 
de l’eau avant que celle-ci ne retourne dans 
le bassin) remplacée. Cette intervention 
a été organisée en deux temps, afin de 
permettre une continuité de service. 

Enfin, une intervention est programmée 
du 19 février au 10 mars 2024 pour le 
remplacement des liners des 3 bassins. 
La piscine Val d’Allier Comté sera fermée 
pendant cette période, qui permettra 
également d’effectuer certains travaux 
de maintenance des bassins. 

DES RÉFLEXIONS  
ENGAGÉES POUR L’AVENIR
Au-delà de ces changements, une 
réflexion est également menée sur 
d’éventuelles évolutions à apporter sur 
l’équipement. La mise en place d’une 
centrale photovoltaïque (sur le bâtiment 
ou sur le parking) fait notamment partie 
des pistes envisagées, au même titre que 
la rénovation de la façade principale afin 
de permettre une ouverture complète 
pendant l’été. Une réflexion est également 
engagée sur les aménagements paysagers 
extérieurs, dont l’irrigation pourrait être 
facilitée par la récupération des eaux 
déchlorées et des eaux pluviales.

MIEUX COMPRENDRE 
LE MARCHÉ GLOBAL 
DE PERFORMANCE

Afin de saisir les enjeux pour le 
bâtiment, les personnels et les 
usagers de la piscine Val d’Allier 
Comté, une vidéo explicative du 
marché global de performance 
a été réalisée. 
Ce support a été financé dans 
le cadre d’un appel à projets 
du programme ACTEE (Action 
des Collectivités Territoriales 
pour l’Efficacité Energétique) 
porté par la FNCCR (Fédération 
nationale des collectivités 
concédantes et régies). 

Débutés en 2023, les travaux engagés à la piscine Val d’Allier Comté  
pour la mise en place d’un marché global de performance permettront  
un gain énergétique de 40 % sur la durée du contrat, soit une période de 
10 ans. 

Une consommation 
énergétique 

mieux maitrisée



           Des travaux 
pour le confort de tous
René Guélon, vice-président délégué au patrimoine communautaire, aux travaux  
et à l’insertion, revient sur les travaux réalisés à la piscine ainsi que  
sur les projets de Mond’Arverne Communauté pour son patrimoine.
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Quel est l’objectif des travaux réalisés  
à la piscine depuis 2023 ?  

Notre volonté est  de diminuer nos 
consommations énergétiques, tout en 
améliorant le confort de tous (personnel et 
usagers). Nous avons entamé notre réflexion 
dès le début de l’année 2020, avec la réalisation 
d’un audit qui indiquait clairement qu’une 
amélioration  énergétique de l’équipement 
n’était possible qu’en réalisant des travaux 
importants. Cet audit a également permis 
de définir une liste d’interventions au sein de 
laquelle Mond’Arverne Communauté pouvait 
effectuer des choix. Cela a conduit à la mise 
en place d’un marché global de performance 
au 1er janvier 2023, avec l’objectif ambitieux 
d’atteindre un gain énergétique de 40 % sur 
une période de 10 ans. 

Quelles sont les spécificités  
d’un marché global de performance ? 

L’objectif de ce type de marché est d’atteindre 
des objectifs chiffrés de performance définis 
en termes de niveau d’activité, de qualité de 
service, d’efficacité énergétique ou d’incidence 
écologique. Ce dispositif repose sur un 
engagement des entreprises choisies pour 
la réalisation des travaux, en garantissant les 
objectifs de diminution des consommations. 
Concrètement, si les objectifs fixés ne sont pas 
atteints, ce sont les entreprises qui devront 
prendre à leur charge la différence entre le gain 
énergétique réalisé et celui défini initialement. 

Parlez-nous de la mission de service public 
de la piscine Val d’Allier Comté ? 

On l’oublie bien souvent mais la piscine assure 
une véritable mission de service public en 
permettant aux enfants d’apprendre à nager. 
Nous accueillons de très nombreux groupes 
scolaires chaque semaine. À titre d’exemple, 
27 108 entrées ont été recensées en 2022*.  
Et l’apprentissage ne s’arrête pas aux scolaires, 
car nous proposons également des initiations 
et des apprentissages, à partir de 6 mois, sans 
oublier le club de l’Union Sportive Vic-le-Comte 
Natation et ses nombreux licenciés. 

Un mot sur la nouvelle politique tarifaire 
mise en place en juin 2023 ? 

Cette nouvelle grille tarifaire traduit 
notre volonté de privilégier une logique 
d’abonnement,  plutôt que d’entrées 
individuelles, pour lesquelles la hausse a été plus 
importante. Depuis la création de Mond’Arverne 
Communauté au 1er janvier 2017, aucune 
augmentation n’avait été effectuée. Il était donc 
nécessaire de revoir nos tarifs, notamment au 
regard de l’augmentation du coût des énergies. 
En parallèle, nous avons mis en place une 
billetterie en ligne qui a permis de fluidifier 
l’organisation des inscriptions aux activités. 
Les personnes qui ne sont pas à l’aise avec le 
numérique peuvent se rendre à la piscine aux 
horaires d’ouverture pour être accompagnées 
par nos équipes. Enfin, il est important de 
rappeler que les élus communautaires ont fait 
le choix de maintenir une ouverture totale de 
l’équipement, alors que d’autres territoires 
procèdent à des fermetures le week-end ou 
pendant les vacances scolaires. 

Quelles sont les ambitions de Mond’Arverne 
Communauté pour son patrimoine ? 

Notre volonté première est de pouvoir contrôler 
nos consommations, en mettant en place 
des dispositifs de gestion et de régulation à 
distance, facilement gérables, dans chacun de 
nos bâtiments. Concrètement, nous souhaitons 
pouvoir définir la température et le temps 
pendant laquelle elle reste fixée à un certain 
niveau, en fonction de l’occupation des locaux 
par exemple. Cette logique s’accompagne de 
la création d’un poste d’économe de flux à 
Mond’Arverne Communauté depuis 2021. 
Enfin, nous travaillons également avec 
Territoire d’énergie du Puy-de-Dôme sur la 
question de l’éclairage public dans nos zones 
d’activités, dans le cadre d’une compétence 
déléguée par Mond’Arverne Communauté à ce 
syndicat mixte. Ce travail devrait notamment 
aboutir au passage à un éclairage LED moins 
consommateur d’énergie. 

* Chiffres 2023 non disponibles au moment où nous écrivons ces lignes. 
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Après 14 années d’exploitation, la Piscine Val d’Allier Comté, gérée et 
exploitée par Mond’Arverne Communauté, souhaite se moderniser. Une 
enquête a donc été proposée aux usagers et habitants du territoire au 
printemps 2023. Elle a permis de recueillir plus de 1000 réponses et avis 
sur les pistes d’évolutions futures. 

DOSSIER

Une enquête 
sur l’avenir de la piscine 

Val d’Allier Comté 

Cette enquête à notamment permis 
de mettre en avant la satisfaction des 
répondants concernant les équipements 
à disposition sur place, avec 3 bassins 
distincts (une pataugeoire, un bassin 
ludique et un bassin sportif). La qualité 
de l’accueil des agents et la propreté 
des locaux ont également été mises en 
avant, ainsi que la richesse d’animations 
proposées. Sur les 1023 réponses 
recueillies au total, 82% concernent 
des usagers réguliers ou occasionnels 
de la piscine Val d’Allier et 90% sont des 
habitants du territoire de Mond’Arverne 
Communauté. 

DES PISTES D’ÉVOLUTION
C o n c e r n a n t  l e s  c h a n g e m e n t s  à 
apporter, certaines pistes abordent 
plus particulièrement les équipements 
présents sur place, notamment à travers le 
souhait de créer des jeux d’eau, ou encore 
en investissant l’extérieur du bâtiment 
avec un bassin à l’air libre et des espaces 
de détente. 

Parmi les évolutions souhaitées, le 
fonctionnement de la piscine Val 
d’Allier Comté est également concerné.  

Une demande d’augmentation des 
créneaux d’ouverture au public est ainsi 
souhaitée, tout comme une hausse du 
nombre de cours collectifs ainsi que des 
cours d’apprentissage proposés pendant les 
vacances. Enfin, les participants à l’enquête 
ont également fait remonter le besoin de 
bénéficier de plus de créneaux de nage libre. 

UNE FORTE AFFLUENCE 
Toutes ces pistes de travail seront 
étudiées par les élus communautaires et 
pourraient donner lieu à des évolutions 
dans les années à venir, en fonction des 
contraintes techniques de l’équipement, 
mais également des capacités financières 
de Mond’Arverne Communauté.

Avec plus de 100 000 usagers chaque 
année, la piscine Val d’Allier Comté 
fait  partie des équipements les 
plus fréquentés du territoire. Cette 
fréquentation s’explique par l’accueil du 
public (y compris dans le cadre des cours 
collectifs), les entraînements du club de 
l’Union Sportive Vic-le-Comte Natation, 
sans oublier l’accueil des établissements 
scolaires, une des vocations premières de 
l’établissement. 

RENDEZ-VOUS 
À PARTIR 
DU 29 JANVIER 2024 
POUR LES 
INSCRIPTIONS 
DU 3E TRIMESTRE

Les inscriptions pour les activités 
du troisième trimestre débutent 
lundi 29 janvier 2024, à partir 
de 11h. Elles se déroulent 
uniquement en ligne sur le 
site de billetterie dédié et sont 
organisées du lundi 25 mars au 
samedi 22 juin 2024. 
Inscriptions en ligne sur :  
https://viclecomte.axess.shop
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Problèmes d’isolation, joints de fenêtres 
défectueux, fissures… Tous ces défauts 
peuvent provoquer des déperditions de 
chaleur. Ces pertes ont un impact sur le 
confort et les factures énergétiques des 
occupants.

Les balades thermographiques permettent 
de visualiser à l’aide d’une caméra 
thermique les défauts d’isolation des 
bâtiments et d’échanger avec un conseiller 
sur de possibles améliorations. Il s’agira 
de suivre un parcours dans un quartier, en 
compagnie des conseillers Rénov’actions63 
équipés d’une caméra thermique, qui 
relaye en temps réel les déperditions de 
chaleur des habitations.

Chaque visite sera suivie d’un temps 
d’échange pour approfondir le sujet, 
connaître les possibilités d’amélioration 
et obtenir des conseils pour réaliser des 
économies chez soi.

UN ACCOMPAGNEMENT 
POUR RÉNOVER 
SON LOGEMENT
Rénov’actions63 offre aux particuliers 
l’opportunité de rénover leur logement 
pour améliorer leur confort tout en 

réduisant leurs factures. Ce dispositif, 
neutre et gratuit, s’adresse à tout le 
monde, quels que soient les revenus.

Ce service public de rénovation de l’habitat 
dans le département du Puy-de-Dôme 
est financé par la Région, le Département 
et les intercommunalités. Il est déployé 
dans l’ensemble des 27 communes de 
Mond’Arverne Communauté. 

VERS UN PROJET GLOBAL 
DE D’ÉCO-RÉNOVATION
Un des enjeux de Rénov’actions63 est 
d’amener les propriétaires vers une 
rénovation performante de leur logement 
comprenant, selon les cas, des travaux 
d’isolation, des changements de fenêtres, 
de systèmes de ventilation ou de chauffage 
notamment.

Le dispositif vous propose également un 
accompagnement « à la carte », en vous 
guidant sur les meilleurs choix de travaux à 
réaliser, et est présent à vos côtés tout au 
long de votre projet de rénovation globale.

DES CONTACTS 
PRIVILÉGIÉS

Rénov’actions63 bénéficie de 
contacts privilégiés auprès 
de structures  bancaires, 
organisations professionnelles 
d u  b â t i m e n t  e t  a u t r e s 
partenaires immobiliers.

l Po u r  t o u t e  d e m a n d e 
d’informations, vous pouvez 
contacter le 04 73 42 30 72.

Dans le cadre du dispositif Rénov’actions63, deux balades thermographiques sont organisées sur le 
territoire de Mond’Arverne Communauté, samedi 16 décembre 2023 à Saint-Maurice-ès-Allier et au 
début de l’année 2024 à Tallende. 

UNE BALADE POUR MIEUX COMPRENDRE 

l’isolation de son logement

AGIR POUR L’ENVIRONNEMENT
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AGIR POUR L’ENVIRONNEMENT

Cette coopérative citoyenne d’énergie 
travaille en collaboration avec les acteurs 
locaux (collectivités territoriales et 
entreprises) autour de 4 axes principaux : 

•  Développer les énergies renouvelables 
et mobiliser le plus largement possible 
les acteurs du territoire dans la transition 
énergétique

•  Développer l’économie locale en 
choisissant des fournisseurs et des 
partenaires locaux, ancrés dans le 
territoire

•  Décider collectivement au travers d’une 
gouvernance ouverte, démocratique et 
participative 

•  Faire preuve de solidarité en menant 
des actions de sensibilisation et de lutte 
contre la précarité énergétique.

 
SENSIBILISER  
LES HABITANTS AUX  
ÉNERGIES RENOUVELABLES
Plusieurs réunions publiques ont été 
organisées sur le territoire afin de 

sensibiliser les habitants (à Saint-Saturnin, 
Vic-le-Comte, La Roche-Blanche, Aydat, 
Les Martres-de-Veyre…). Des échanges 
avec certaines associations engagées sur 
le territoire (GIEC d’Aydat, Les Martres 
au Vert, l’Association de Défense et de 
Valorisation de l’Environnement et du 
Patrimoine…) ont également été mis en 
place, ainsi que l’organisation de sessions 
de la Fresque du Climat à destination des 
citoyens ou encore l’adhésion à des réseaux 
nationaux (Énergie Partagée et Centrales 
Villageoises).

UNE LEVÉE DE FONDS  
PRÉVUE
Afin d’accompagner le lancement de 
la coopérative d’énergie citoyenne, le 
cabinet de conseil coopératif CoopaWatt 
forme et apporte un appui technique aux 
membres de l’association dans le cadre 
d’une levée de fonds prévue en 2024, afin 
de financer des installations de centrales 
photovoltaïques sur le territoire. Cette 
prestation est financée par Mond’Arverne 
Communauté.

UN DOCTORANT-
CHERCHEUR POUR 
ACCOMPAGNER 
L’ASSOCIATION

Depuis plus de trois ans, Timothy 
Marcroft, doctorant-chercheur 
à l’Université Technique de 
Norvège de l’Ouest (HVL) 
accueilli dans le cadre de 
sa thèse par Mond’Arverne 
Communauté, accompagne 
Arverne Durable dans son projet 
de création d’une coopérative 
d’énergie citoyenne. Après 
un premier stage au sein de 
l’intercommunalité en fin de 
Master, Timothy poursuit son 
travail afin de faire émerger 
des dynamiques territoriales 
sur le sujet des énergies 
renouvelables, tout en mettant 
à profit son expérience acquise 
aux États-Unis, dont il est 
originaire, dans la création et 
la gestion d’organisations non-
lucratives. 

L’association Arverne Durable, créée en mai 2022, réunit des habitants 
du territoire dans le but de créer une coopérative citoyenne d’énergie 
renouvelable. Un projet soutenu par Mond’Arverne Communauté, qui 
s’inscrit dans l’objectif du Plan Climat de faire passer la part des énergies  
renouvelables de 6 % en 2015 à 24 % en 2030. 

Un collectif 
ACTEUR DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
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BOUGER, SE DIVERTIR

RETOUR EN  images…
La saison culturelle « Scènes éphémères » a de nouveau  
proposé des rendez-vous hors du temps aux spectateurs. 
Revivez deux spectacles marquants. 

18

ANIMA  |  COMPAGNIE L’ATELIER DU VENT

La saison culturelle 2022-2023 s’est terminée en apothéose à la 
Loco’Motive (Les Martres-de-Veyre), du 26 juin au 2 juillet 2023, 
avec un spectacle proposant plusieurs installations au service d’une 
expérience unique. 

Le public a notamment pu découvrir une cinquantaine d’œuvres 
picturales animalières, ou encore assister à des représentations du 
spectacle Anima, mettant en scène un homme d’un autre temps, joueur 
d’épinette à ses heures perdues et gardien d’une étrange ménagerie 
graphique.

Cette action était soutenue par la DRAC et la Région Auvergne Rhône-
Alpes, le département du Puy-de-Dôme et la Délégation Académique 
aux Arts et à la Culture dans le cadre d’une convention territoriale 
d’éducation aux arts et à la culture.

LA PEUR AU VENTRE  |  
COMPAGNIE TOI D’ABORD
350 personnes étaient présentes dimanche 15 
octobre 2023 dans le parc du Clos d’Issac (Saint-
Saturnin) pour soutenir Jacques Meyeur dans la 
réalisation d’une cascade inédite.

Pas facile pour un gamin maladroit, pas sûr de lui 
et sujet aux vertiges de s’élancer en mini moto 
d’une rampe vertigineuse, d’échapper aux flammes 
d’un cercle de feu pour enfin se jeter du haut d’une 
caravane afin d’atterrir sans heurts dans des matelas 
et cartons judicieusement disposés. 

Ce spectacle a offert au public une belle réflexion 
sur la notion de prise de risque et ce sentiment 
propre aux cascadeurs qui les pousse à flirter avec 
le danger pour se sentir vivant.
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Partager sa passion de la lecture 
Le réseau de lecture publique de Mond’Arverne Communauté, composé de 16 médiathèques  
intercommunales et communales, rayonne sur le territoire grâce à l’implication de ses nombreux  
bénévoles. 
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Odile s’est engagée comme bénévole à la 
médiathèque du Crest depuis le début de 
l’année 2023. « Nous manquions de bénévoles 
et j’avais du temps à consacrer à cette mission 
après ma retraite, explique-t-elle. J’ai toujours 
aimé lire et partager cette passion de la 
lecture, avec les enfants avant tout. » Le 
partage. Une notion qui revient naturellement 
dans le discours de tous les bénévoles et qui 
nourrit leur engagement au sein du réseau 
de lecture publique. 

UN ACCOMPAGNEMENT  
PAR LE RÉSEAU DE LECTURE 
PUBLIQUE
Avec Odile, c’est une équipe de 5 bénévoles 
qui gère la médiathèque du Crest, en recevant 
les nouveaux lecteurs et les habitués, en 
proposant des sélections d’ouvrages et 
également en accueillant une fois par trimestre 
les enfants de l’école primaire de la commune 
pour découvrir les lieux. « Nous avons proposé 
de nombreux ateliers pour les enfants depuis 
le début de l’année dernière, témoigne Odile, 
sans oublier les adultes, que nous essayons de 
satisfaire du mieux possible en proposant les 
livres ou documentaires qu’ils recherchent. »  
En soutien des bénévoles, le réseau de lecture 
publique intervient, par exemple avec des 
formations pour raconter des histoires ou sur 
le logiciel de prêt et surtout avec la présence 
d’un responsable de secteur qui se rend 
régulièrement sur place. 

LA PASSION DE LA LECTURE  
DÈS LE PLUS JEUNE ÂGE
À Saint-Amant-Tallende, Joëlle, Bernadette 
et Jacques partagent également leur passion 
de la lecture en animant « T’es livre samedi ».  
Ce rendez-vous mensuel du réseau de 
lecture publique propose aux plus jeunes 
de découvrir le plaisir de la lecture. « Nous 
sommes bénévoles depuis plus de 12 ans, 
expliquent Bernadette et Joëlle. Mais cela 
ne fait que 5/6 ans que nous proposons ces 
lectures en binôme. Nous nous adressons aux 
3/6 ans. On adapte chaque lecture en fonction 
du lieu, et nous choisissons des albums, ou 
des kamishibaïs, qui nous plaisent à toutes 
les deux, et pour lesquels nous aurons plaisir 
à transmettre leur message, notamment sur 
les valeurs humanistes. » 

L’ÉVEIL DE LA CURIOSITÉ
Un constat que partage Jacques, dont les 
lectures sont destinées aux 7/11 ans. « Chaque 
animation demande un important travail de 
préparation en amont. Je pars en général 
d’un album existant, que je transforme moi-
même en kamishibaï (théâtre de papier). Ce 
format original incite les enfants à emprunter 
le livre ensuite. Voir leurs yeux et leurs visages 
captivés me procure toujours autant de plaisir. »  
Et les échanges se poursuivent bien souvent après 
les lectures, avec les parents et des enfants conquis.  

DEVENEZ BÉNÉVOLE !
Vous aimez la lecture, la musique ou les films 
et vous êtes disponible quelques heures par 
semaine ou par mois ? Le réseau de lecture 
publique de Mond’Arverne Communauté 
vous accueille comme bénévole dans ses 
médiathèques intercommunales.

l Renseignements par téléphone 
au 04 73 69 18 78 ou par mail : 
reseaulecture@mond-arverne.fr

Po u r  c o n n a i t r e  t o u t e s  l e s  i n f o s 
(horaires, adresse…) sur la médiathèque 
l a  p l u s  p r o c h e  d e  c h e z  v o u s , 
connectez-vous sur le site du réseau :  
https://mediatheques.mond-arverne.fr 

BOUGER, SE DIVERTIR



sous la forme de chimères, d’êtres 
hybrides et de monstres. Un univers 
artistique qui se retrouvera dans le visuel 
de cette édition à découvrir au printemps 
2024, conçu par la peintre Morgane Isilt-
Haulot. Elle sera par ailleurs présente 
pendant la manifestation en proposant 
des ateliers. Enfin, le Festival d’ici & là 
fera bien sûr la part belle aux artistes sur 
scène, qui par leur charisme sont capables 
d’emporter les foules.

UNE SCÉNOGRAPHIE CONÇUE 
AVEC LES BÉNÉVOLES
Un travail autour de la scénographie avec 
Clément Dubois a débuté à l’automne 
2023 lors de temps d’échanges permettant 
au scénographe de saisir toutes les 
dimensions de la manifestation afin 
de proposer ensuite des éléments 
cohérents et inspirants. La construction 
des décors débutera prochainement avec 
les bénévoles et d’autres partenaires 
(l’ASEVE, le Foyer atelier de Ceyran), dans 
une aventure collective et conviviale pour 
tous les goûts : les manuels, les ingénieurs 
dans l’âme, les perfectionnistes... et tous 
ceux qui souhaitent simplement donner 
un peu de leur temps pour le Festival 
d’ici & là. 

FESTIVAL D’ICI & LÀ :  

un rendez-vous à ne pas manquer !  
Pour sa 5e édition, le Festival d’ici & là donne une nouvelle fois rendez-vous au public à Chadieu  
(commune d’Authezat) le week-end du 15 et 16 juin. Cette manifestation emblématique du territoire vous  
fera vivre des expériences culturelles inédites en plaçant la littérature, le livre et les arts au cœur d’un 
programme gratuit et destiné à tous les publics. L’édition 2024 aura pour thématique « Bêtes de scène ».  

LE PROGRAMME 
COMPLET 
DISPONIBLE 
AU PRINTEMPS

Pour découvrir la program-
m a t i o n  c o m p l è t e  d e s 
deux journées ainsi que 
l’artiste invité lors de cette 
édition, rendez-vous au 
printemps 2024 sur le site de 
Mond’Arverne Communauté. 
www.mond-arverne.fr 
Vous souhaitez rejoindre 
l’équipe du Festival en tant 
que bénévole ? N’hésitez pas à 
nous contacter par mail : 
culture@mond-arverne.fr

BOUGER, SE DIVERTIR
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Pensé par le service Lecture publique 
et le service Culture de Mond’Arverne 
Communauté, le Festival d’ici & là accueille 
le public dans un cadre convivial, familial, 
débordant d’expériences à partager, de 
spectacles, de possibilités de rencontres 
et d’ateliers variés. Pendant tout un week-
end, un programme riche est proposé, 
avec notamment :
•  Une rencontre-interview avec un auteur, 

des lectures de ses textes, des cartes 
blanches

•  Une braderie de livres et une librairie 
éphémère

•  Des manèges et des animations ludiques
•  Des ateliers participatifs et créatifs
•  Des spectacles pour tous
•  Un espace convivial et de détente 

(buvette, restauration).

 « BÊTES DE SCÈNE » À 
L’HONNEUR
En explorant la thématique « Bêtes de 
scène », le Festival d’ici & là évoquera 
les animaux par des activités en lien avec 
l’observation, le dessin, la customisation 
textile… Et l’exploration ira encore plus 
loin en plongeant dans le monde des 
créatures qui peuplent nos imaginaires 
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LE GRAND PROJET 
DE VALORISATION 
DE GERGOVIE 
ET DES SITES 
ARVERNES 
SUR DE BONS RAILS

Depuis 2022, le Musée de 
Gergovie évolue vers une 
nouvelle organisation au 
service d’un développement 
t e r r i t o r i a l  e n  m a t i è r e 
économique, touristique et 
culturelle. 

L’objectif est de rassembler 
les partenaires du Musée de 
Gergovie afin de créer une 
destination touristique et 
historique de la civilisation 
gauloise, une vision portée par 
Mond’Arverne Communauté, 
partenaire du projet aux 
côtés de Clermont Auvergne 
Métropole, du Département 
d u  P u y - d e - D ô m e ,  d e 
l’État, de la commune de 
La Roche-Blanche et de la 
Région Auvergne-Rhône-
Alpes, collectivité assumant 
l’initiative et la conduite de 
ce projet ambitieux. 

L e  17  n o v e m b r e  2023 , 
l’ensemble des partenaires 
a validé la formation d’un 
Groupement d’Intérêt Public. 

Cette structure aura pour 
m i s s i o n  l a  p r o t e c t i o n , 
l a  v a l o r i s a t i o n  e t  l e 
développement du plateau de 
Gergovie et des Sites Arvernes 
(Corent, Gondole, Les Camps 
de César). 

Au cœur du projet figure la 
labellisation Grand Site de 
France de ce territoire, ainsi 
que la création d’un centre 
touristique et archéologique 
d’ambition européenne. 

Situé au pied de Gergovie, ce 
centre accueillera notamment 
un grand musée de la 
civilisation gauloise, connecté 
à l’actuel Musée de Gergovie.

Le Musée de Gergovie 
ÉVOLUE GRÂCE AUX ÉCOLES DU TERRITOIRE

Depuis l’ouverture du Musée de Gergovie, le service éducatif travaille 
main dans la main avec les écoles du territoire. Chaque année, des classes  
sont accueillies pour tester les animations et outils pédagogiques en 
cours de construction. 

Pendant une demi-journée, tout le 
Musée de Gergovie est réservé aux 
scolaires et toute l’équipe de médiation 
est mobilisée pour échanger avec les 
élèves et enseignants-testeurs et recueillir 
leurs impressions et suggestions avant 
que les offres soient commercialisées. 
Un partenariat garant de la qualité des 
propositions scolaires du Musée, et qui 
permet aussi de faire des enfants les 
premiers ambassadeurs de Gergovie. 

PLUSIEURS CLASSES 
MOBILISÉES
En 2022-2023, les élèves de CP de 
Mirefleurs et de CM1 de Veyre-Monton 
se sont prêtés avec le sourire au jeu de 
ces accueils-tests. En cette année scolaire, 
le Musée s’ouvre à de nouveaux publics :  
outre la visite des classes de CE2-CM1-
CM2 d’Yronde-et-Buron et de CM1 de 
Veyre-Monton, venues s’initier à l’étude 
des monnaies gauloises, ce sont les élèves 

de grande section de maternelle d’Orcet 
et de La Roche-Blanche qui ont découvert 
l’exposition permanente et ainsi vécu 
pour nombre d’entre eux une première 
expérience de visite d’un musée. 

DES VISITES 
ADAPTÉES AU CONTENU 
PÉDAGOGIQUE
L’exposition temporaire « Les Gergoviotes, 
des étudiants en Résistance 1940-1951 »  
est l’occasion d’aborder l’histoire 
contemporaine locale et donc de travailler 
avec les collégiens du territoire. Dans 
le cadre du projet porté par le service 
Culture de Mond’Arverne Communauté 
autour de « La manif des héros », 
le Musée de Gergovie a également 
construit une visite spéciale sous un 
angle philosophique pour interroger les 
notions « d’héroïsme » et de « mémoire »,  
testée et approuvée par les élèves de 4e 
du collège de Saint-Saturnin.

BOUGER, SE DIVERTIR
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Imaginez une destination touristique 
regroupant des sites emblématiques 
comme le Puy-de-Dôme, le plateau de 
Gergovie, le Val d’Allier, le lac d’Aydat, la 
station thermale de Royat-Chamalières 
ou encore la Cathédrale Notre-Dame-de-
l’Assomption à Clermont-Ferrand. C’est 
désormais le cas avec le rapprochement 
de Mond’Arverne Tourisme et de Clermont 
Auvergne Tourisme, afin d’offrir une 
destination de tourisme responsable au 
cœur des volcans d’Auvergne, invitant les 
visiteurs à prendre le temps du séjour pour 
mieux se ressourcer dans un cadre apaisant.

DES FILIÈRES D’EXCELLENCE
Grâce à cette structure, organisée sous la 
forme d’une société publique locale (voir 
encadré), les deux territoires enrichissent 
mutuellement leur offre autour de 
thématiques fortes comme :  

•  La pleine nature (activités sportives, 
ludiques, pédagogiques, pratiquées 
dans le milieu naturel, permettant de 
découvrir les richesses d’un territoire et 
de s’immerger dans son environnement)

•  Le tourisme d’affaires (déplacements 
à but professionnel dans le cadre de 
congrès, de conventions d’entreprises, 
de voyages d’affaires…)

•  Le tourisme de bien-être et le 
thermalisme

•  Le patrimoine et l’archéologie, avec bien 
sûr le Musée de la Bataille de Gergovie, 
le Musée Bargoin ou encore Aydat, porte 
d’entrée sud de la Chaîne des Puys - 
Faille de Limagne inscrite au patrimoine 
mondial de l’UNESCO.

DES PERSPECTIVES 
DE DÉVELOPPEMENT
En créant une destination touristique plus 
attractive, avec une complémentarité 
des territoires, de leurs offres et filières 
touristiques, cette structure permettra 
d’occuper une place prépondérante à 
l’échelle du département du Puy-de-Dôme, 
tout en bénéficiant du rayonnement 
d’événements d’envergure internationale 
comme le Festival international du court 
métrage de Clermont-Ferrand. 

CRÉER UNE NOUVELLE

destination touristique
Grâce au rapprochement de leurs offices de tourisme respectifs depuis le 1er janvier 2024, 
Mond’Arverne Communauté et Clermont Auvergne Métropole souhaitent proposer une offre  
touristique  riche, structurée autour de filières comme la pleine nature, le patrimoine et  
l’archéologie, le tourisme d’affaires ou encore le tourisme de bien-être et le thermalisme. 

QU’EST-CE QU’UNE 
SOCIÉTÉ PUBLIQUE 
LOCALE (SPL) ? 

C’est une société anonyme 
composée uniquement de 
personnes publiques. Une SPL 
a vocation à intervenir pour 
le compte de ses actionnaires 
(Mond’Arverne Communauté, 
Clermont Auvergne Métropole, 
Clermont-Ferrand, Royat, 
Chamalières et le conseil 
départemental du Puy-de-
Dôme) dans le cadre de 
prestations intégrées, sur la 
totalité du périmètre de leur 
territoire.

ENTREPRENDRE, INNOVER
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En réunissant une trentaine de 
partenaires (institutionnels, associations, 
exploitants, entreprises…), Mond’Arverne 
Communauté agit pour relancer la 
filière arboricole sur son territoire. Cette 
mobilisation favorise une réflexion 
collective sur la mise en place d’un nouvel 
écosystème pour lutter contre les effets 
du changement climatique, en lien avec 
le Plan Climat adopté en 2019. 

L’objectif est également de s’inscrire 
dans la dynamique du Projet Alimentaire 
Territorial du Grand Clermont et du Parc 
National Régional du Livradois Forez.  
Il vise à atteindre en 2050 50% d’autonomie 
alimentaire, en privilégiant les circuits 
courts tout en prenant en compte les 
enjeux énergétiques et écologiques.  

VERS UNE STRATÉGIE 
FONCIÈRE AGRICOLE
La question foncière est centrale dans 
le devenir de la filière. C’est pourquoi 
l’ensemble des partenaires travaille pour 
adopter une approche nouvelle en la 
matière. Mond’Arverne Communauté a 
notamment lancé un diagnostic foncier 
agricole et souhaite s’engager à l’avenir en 
investissant dans l’acquisition de parcelles 
non bâties et dans la construction de 
bâtiments économes et mutualisés entre 
producteurs.  

L’INNOVATION 
AU CŒUR DU PROJET
L’innovation représente un autre enjeu 
important en permettant notamment aux 
vergers de mieux résister au dérèglement 

climatique. La technologie et l’agronomie 
offrent des solutions pour préserver la 
qualité des sols, préserver les fruits des 
attaques de ravageurs ou des phénomènes 
climatiques (gel, grêle, sécheresse…). 

Les partenaires du consortium constitué 
autour de Mond’Arverne Communauté 
souhaitent par exemple déployer de 
nouveaux modèles d’irrigation des 
vergers, tester de nouvelles pratiques 
culturales comme l’agroforesterie 
(exploitation associant des arbres et des 
cultures ou de l’élevage) ou encore des 
techniques de biocontrôle (méthodes de 
protection des végétaux qui utilisent des 
mécanismes naturels).

DE NOUVEAUX 
MODÈLES ÉCONOMIQUES
Au regard des aléas climatiques de plus en 
plus fréquents et intenses, la construction 
d’un modèle économique uniquement 
basé sur une exploitation arboricole 
représente un risque important.  Il est 
donc nécessaire de penser de nouveaux 
modèles autour de la pluriactivité et de la 
diversification (petits fruits, maraîchage, 
apiculture, aviculture, élevage, céréales…) 
ou encore de la monétarisation des crédits 
carbone stockés par la filière. 

Enfin, la relance de l’arboriculture passe 
bien évidemment par l’installation de 
nouveaux exploitants sur le territoire de 
Mond’Arverne Communauté. Des appels 
à candidatures seront donc lancés en ce 
sens, en proposant un soutien à la fois 
technique et financier, avec pour objectif 
d’accueillir 3 nouvelles installations par an. 

AGIR POUR L’AVENIR  
de la filière arboricole 
Historiquement impliquée dans le soutien de l’arboriculture sur le territoire à travers certains 
dispositifs (verger-test, vergers conservatoires), Mond’Arverne Communauté poursuit son  
engagement pour l’avenir de la filière en mobilisant les acteurs du secteur dans une démarche 
ambitieuse et innovante. 

CLERMONT 
ARVERNE 
INDUSTRIE LAURÉAT 
DU LABEL TERRITOIRE 
D’INDUSTRIE

La candidature conjointe de 
Mond’Arverne Communauté et 
de Clermont Métropole a obtenu 
le label Territoire d’Industrie 
pour la période 2023/2027. Ce 
programme vise à favoriser la 
réindustrialisation, la transition 
écologique et l’innovation à 
l’échelle territoriale. Le label 
attribué au territoire «Clermont 
Arverne Industrie» s’articule 
autour de 4 axes : 

•  A cc é l é r e r  l a  t r a n s i t i o n 
écologique et énergétique des 
territoires d’industrie

•  Faire des territoires des 
écosystèmes d’innovation 
ambitieux

•  Lever les freins au recrutement 
et au développement des 
c o m p é t e n c e s  d a n s  l e s 
territoires industriels

•  Mobiliser un foncier adapté 
aux enjeux et besoins des 
industriels et des collectivités.  

ENTREPRENDRE, INNOVER
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MOND’ARVERNE COMMUNAUTÉ

ZA Le Pra-de-Serre 63960 Veyre-Monton
04 73 39 62 00 / contact@mond-arverne.fr

Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h30

27COMMUNES

+ de 40 000 HABITANTS


